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Le PRESIDENT (traduit de l’anglais) : Je déclare ouverte la 578ème séance 
plénière de la Conférence du désarmement.

Aucun orateur n'est inscrit pour aujourd'hui. Avant de passer à des 
questions d'organisation, je voudrais demander s'il y a des membres qui 
souhaiteraient intervenir maintenant.

Tel n'étant pas le cas,-nous allons commencer nos travaux. Mes 
consultations sur l'ordre.du jour et le programme de travail de la session 
de 1991 se sont achevées. Je voudrais par conséquent convoquer une réunion 
officieuse de la Conférence pour vous en communiquer les résultats, ainsi que 
pour vous entretenir de la reconstitution de certains organes subsidiaires et 
d'autres questions. En l'absence d'objection, je vais maintenant suspendre la 
séance plénière. Nous reprendrons nos travaux en séance officieuse dans 
cinq minutes.

La séance est suspendue à 10 h 15: elle est reprise à 10 h 25.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La 578ème séance plénière de la 
Conférence du désarmement est reprise. Nous allons maintenant officialiser les 
accords auxquels nous sommes parvenus lors de la réunion officieuse qui vient 
de se tenir.

Je saisis la Conférence, pour adoption, du document CD/WP.397 qui 
contient le projet d'ordre du jour provisoire et de programme de travail pour 
la session de 1991 de la Conférence. En l'absence d'objection, je considérerai 
que la Conférence adopte le projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

Je passe maintenant au document CD/WP.398 qui contient un projet de 
décision concernant la reconstitution du Comité spécial sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires 
contre l'emploi ou la menace de ces armes. En l'absence d'objection, je 
considérerai que la Conférence adopte le projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

Nous allons maintenant examiner le document CD/WP.399 qui contient un 
projet de décision concernant la reconstitution du Comité spécial des armes 
radiologiques. En l'absence d'objection, je considérerai que le projet de 
décision est adopté.

Il en est ainsi décidé.

Au sujet de la reconstitution de cet organe subsidiaire, j’invite 
maintenant la Conférence à entériner la nomination de M. Angus Robertson, 
du Canada, à la présidence du Comité spécial.

Il en est ainsi-décidé.

Je tiens à adresser à M. Robertson les félicitations de la Conférence à 
l'occasion de sa nomination au poste de président du Comité spécial et je lui 
souhaite le succès dans l'exercice de ses fonctions.
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Pour ce qui est du point 7 de l’ordre du jour intitulé "Nouveaux types et 
systèmes d'armes de destruction massive; armes radiologiques", je tiens à 
suggérer, comme il a été indiqué lors de la réunion officieuse, que nous 
gardions à l'esprit le fait que la Conférence, à chaque fois qu'il y aura lieu 
de traiter ce point de l'ordre du jour et en fonction de ses priorités 
existantes, devrait continuer d'examiner, avec le concours d'experts, selon 
qu'il conviendra, l'interdiction de la mise au point et de la fabrication de 
ces armes et systèmes, en vue de faire, le cas échéant, des recommandations 
concernant la tenue de négociations spécifiques sur les types identifiés de 
telles armes.

Il n'y a pas d'autres questions à examiner pour le moment et je vais donc 
lever la séance. La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement 
aura lieu le mardi 29 janvier, à 10 heures.

La séance est levée à 10 h 30.


